Montréal, le 24 novembre 2003
Par télécopieur : (418) 529-5139
M. Patrick Bélanger
Conseiller en communications

Association des constructeurs de routes

et grands travaux du Québec

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002 – Phase 2
Monsieur,
La Régie de l’énergie accuse réception de votre envoi par courriel du 21 novembre 2003 relative au dossier mentionné en titre.
Copies des documents joints à votre courriel ont été transmis aux participants dont Hydro-Québec de même qu’aux régisseurs qui devront statuer sur la demande du Distributeur.

Vous pouvez consulter le site Internet de la Régie pour toute information additionnelle concernant cette demande du Distributeur à l’adresse suivante : 

www.regie-energie.qc.ca
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
c.c.
Me F. Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec et tous les intervenants
